
Les vaccins

> Read the english version

Les vaccins font partie du champ d’action de l’ANSM. Ce sont des médicaments. L’Agence intervient dès la phase des
essais cliniques. Elle accorde ensuite, au niveau national, son autorisation de mise sur le marché (AMM) en fonction de
l'évaluation bénéfices/risques. L'AMM peut aussi être octroyée, pour l'ensemble du territoire de l'Union européenne, par la
Commission européenne après avis de l'Agence européenne des médicaments (EMA). L'ANSM poursuit son action en
assurant la libération des lots, la surveillance de sa sécurité d'emploi et le contrôle la publicité auprès du public et des
professionnels de santé.

ANSM - Page 1 sur 1 - 26.03.2026 04:40

https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/our-scope-of-action/vaccines/p
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/faciliter-lacces-a-linnovation-therapeutique/p/encadrer-les-essais-cliniques#title
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/faciliter-lacces-a-linnovation-therapeutique/p/encadrer-la-mise-sur-le-marche-des-produits-de-sante#title
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/notre-perimetre/les-vaccins/p/les-vaccins-2#Liberationlots
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/assurer-la-securite-des-produits-de-sante/p
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/assurer-la-securite-des-produits-de-sante/p

	Les vaccins

